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SESSION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 2 NOVEMBRE 2020 

 
ORDRE DU JOUR : 
 
1- Ouverture de la session. 
 
2- Adoption de l’ordre du jour. 
 
3- Adoption du procès-verbal du 5 octobre 2020. 
 
4- Autorisation de paiement des comptes à payer. 
 
5- Correspondance. 
 
6- Demandes adressées au conseil municipal. 
 
7- Dépôt de procès-verbaux et suivi des comités. 
 

a) Procès-verbal du conseil de la MRC de Bellechasse. 
 
8- Gestion financière. 
 

a) Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires. 
b) Fixation d’une date pour les travaux sur le budget. 
c) Transfert de crédits budgétaires. 
d) Adoption du règlement relatif à l’obligation d’installer des protections contre 

les dégâts d’eau. 
e) Demande de subvention au programme PSSPA. 
f) Demande d’achat d’un ordinateur portable. 
g) Location de salles. 
h) Transfert de l’aide financière au comité du 150e. 
i) Suivi du comité pour l’aménagement des nouveaux locaux. 
j) Suivi du déménagement du bureau municipal – Internet, téléphonie IP. 
k) Résolution de modification d’un règlement d’emprunt. 
l) Appui à la CDD – Fonds régions et ruralité (volet 4). 
m) Social des fêtes 2020. 

  



 
9- Sécurité publique, service de protection incendie, etc. 
 

a) Embauche d’un nouveau pompier volontaire. 
b) Demande d’achat de matériel. 
c) Programme d’aide financière pour la formation des pompiers. 
d) Versement d’un montant forfaitaire pour la formation d’un pompier. 
e) Nomination d’un officier. 

 
10- Service des travaux publics. 
 

a) Dépôt des rapports hebdomadaires. 
b) Creusage de fossés - Location d’une pelle avec marteau piqueur. 
c) Demande d’achat d’un panier à neige. 
d) Pneus pour tracteur. 
e) Abat poussière 2021 – UMQ. 
f) Embauche de ressources humaines supplémentaire au T.P. 
g) Conversion de luminaire au LED. 
h) Dépôt à neige. 
i) Réparation du loader. 

  
11- Aménagement, urbanisme, inspection, etc. 
 
12- Hygiène du milieu. 
 

a) Rapport annuel sur la gestion de l’eau potable 2019. 
b) Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement sur l’utilisation de l’eau 

potable. 
c) Programme de réhabilitation de l’environnement par la mise aux normes des 

installations septiques – Avis de motion et dépôt de projet de règlement 
d’emprunt. 
 

13- Varia. 
 

14- Période de questions. 
 
15- Levée de l’assemblée. 


